
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à l'art. 1.9 b de la loi du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
transparence concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont 
admises à la négociation sur un marché réglementé, Michelin Luxembourg SCS a choisi 
le grand duché de Luxembourg comme état membre d'origine. 
 


